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*identité provisoire

Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant 
le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
- à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.

n° 294-17 C

Extrait du registre des délibérations
Conseil communautaire du 07 septembre 2017

Objet : RD - Harmonisation du régime d'abattement à la taxe d'habitation

• date de convocation le 01 septembre 2017 • nombre de conseillers en exercice : 81

L'an deux mille dix-sept, le jeudi sept septembre à vingt heures, les membres du Conseil communautaire de Chambéry 
métropole - Cœur des Bauges, légalement convoqués, se sont réunis à La Compôte, salle des fêtes, sous la présidence de 
Xavier Dullin, président de Chambéry métropole - Cœur des Bauges.

• étaient présents : 56
Aillon-le-Jeune Philippe Trepier
Aillon-le-Vieux Christian Gogny
Arith Pierre Gerard
Barberaz David Dubonnet - Yvette Fetaz
Barby Catherine Chappuis
Bassens Alain Thieffenat
Bellecombe-en-Bauges Jean-Luc Berthalay
Challes-les-Eaux Julien Donzel
Chambéry Philippe Bard - Josiane Beaud - Driss Bourida - Jean-Benoît Cerino - Aloïs Chassot -

Michel Dantin - Jean-Claude Davoine - Christine Dioux - Xavier Dullin - Mustapha Hamadi -
Françoise Marchand - Christian Papegay - Pierre Perez - Benoit Perrotton - Patrick Roulet -
Isabelle Rousseau - Walter Sartori - Alexandra Turnar

Cognin Jean-Pierre Beguin - Suzanne Boucher - Florence Vallin-Balas
Curienne
Doucy-en-Bauges Marie Perrier
Ecole Annick Bonniez
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian
Jarsy Pierre Duperier
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Pascal Mithieux - Anne Routin - Sylvie Vuillermet
La Ravoire Marc Chauvin
La Thuile Dominique Pommat
Le Châtelard
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Michel André
Lescheraines Albert Darvey
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros Gérard Marcucci
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph
Saint-Cassin
Sainte-Reine Yves Rivollet
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Bernard Januel
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Louis Caille
Sonnaz
Thoiry Jérôme Esquevin
Vérel-Pragondran
Vimines Lionel Mithieux

• conseiller excusé représenté par un suppléant : 1
François Blanc

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 22
de Stéphane Bochet à Dominique Pommat - de Christiane Boisselon à Sylvie Vuillermet - de Françoise Bovier-Lapierre à 
Driss Bourida - de Frédéric Bret à Marc Chauvin - de Denis Callewaert à Luc Berthoud - de Nathalie Colin-Cocchi à 
Alexandra Turnar - de Philippe Dubonnet à Louis Caille - de Henri Dupassieux à Françoise Marchand -
de Marie-José Dussauge à Mustapha Hamadi - de Daniel Grosjean à Julien Donzel - de Pierre Hemar à Philippe Gamen -
de Muriel Jeandet à Michel Dantin - de Delphine Julien à Aloïs Chassot - de Sylvie Koska à Xavier Dullin -
de Bernadette Laclais à Jean-Benoît Cerino - de Céline Lapoléon à Michel Dyen - de Claudette Levrot-Virot à 
Florence Vallin-Balas - de Anne Manipoud à Alain Thieffenat - de Dominique Mornand à Christine Dioux -
de Christophe Richel à Jean-Marc Léoutre - de Jean-Pierre Ruffier à Catherine Chappuis - de Dominique Saint-Pierre à 
Christian Papegay

• conseillers excusés : 3
Jean-Pierre Coendoz - Daniel Rochaix - Françoise Van Wetter

acte certifié exécutoire, 
transmis en Préfecture le 12 septembre 2017
affiché ou publié le mardi 12 septembre 2017
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Conseil communautaire du 07 septembre 2017

délibération n° 294-17 C

objet RD - Harmonisation du régime d'abattement à la taxe d'habitation

Jean-Marc Léoutre, vice-président chargé des finances, des transferts de charges, de 
l'organisation des services et du droit des sols, rappelle qu’à la suite de la fusion entre la 
Communauté d’agglomération Chambéry métropole et la Communauté de communes du Cœur 
des Bauges, il convient d’harmoniser certains mécanismes fiscaux intercommunaux afin de les 
appliquer sur l’ensemble du territoire communautaire.

Parmi ces mécanismes, figure la politique d’abattement à la taxe d’habitation intercommunale. 

Cette décision doit être obligatoirement prise avant le 1er octobre 2017 pour une entrée en vigueur 
au 1er janvier 2018. A défaut de délibération d’harmonisation avant cette date, les politiques 
d’abattement communales s’appliqueraient d’office à la part intercommunale sur tout le territoire.

Les régimes d’abattement en vigueur sont les suivants :

Pour la Communauté de communes du Cœur des Bauges, aucun abattement n’était appliqué sur 
le territoire pour la part intercommunale, ce sont les abattements communaux qui s’appliquaient.

Dans le cadre de la nécessaire harmonisation des politiques d’abattement de la taxe d’habitation, il 
convient également de supprimer les « correctifs de quotité », résidus de la réforme fiscale de 
2011, qui ne s’appliquaient que (et très à la marge) du côté des communes de l’ancienne 
Communauté de communes du Cœur des Bauges. 

Il s’agit d’un mécanisme permettant une neutralité pour le contribuable des différentes politiques 
d’abattement. L’impact de cette suppression ressort extrêmement limité pour les contribuables des 
communes de l’ancienne Communauté de communes du Cœur des Bauges (de l’ordre de 2 à 10€ 
en fonction de la commune et de la catégorie du foyer fiscal).

Par parallélisme avec les choix opérés sur les taux fiscaux dans le cadre de la fusion, il est 
proposé de généraliser la politique d’abattement pratiquée par Chambéry métropole à Cœur des 
Bauges à compter du 1er janvier 2018. 
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Le coût pour la collectivité est estimé à 9 k€.

Les mécanismes liés à la fusion des deux EPCI engendrent une modification de la valeur locative 
moyenne du nouvel EPCI par rapport à celle de Chambéry métropole. Cette variation impacte donc 
les contribuables de Chambéry métropole.

Ainsi l’impact pour les contribuables de Chambéry métropole est de 25 k€, celui pour les 
contribuables de Cœur des Bauges est de -34 k€ (suppression des correctifs de quotité compris), 
soit un impact net pour la nouvelle agglomération de -9 k€.

Le tableau ci-après présente les impacts par commune.

Code 
INSEE

Communes

 Produit TH 
Avant 

harmonisati
on abatt.

 Produit TH 
Après 

harmonisati
on abatt.

Différence

73029 BARBERAZ 426 318 427 234 917
73030 BARBY 196 029 196 568 539
73031 BASSENS 363 896 364 705 808
73064 CHALLES LES EAUX 458 941 459 997 1 056
73065 CHAMBERY 4 273 653 4 285 021 11 368
73087 COGNIN 443 017 444 260 1 243
73097 CURIENNE 31 139 31 276 137
73098 LES DESERTS 89 432 89 607 174
73137 JACOB BELLECOMBETTE 318 647 319 378 731
73160 MONTAGNOLE 83 772 83 932 160
73179 LA MOTTE SERVOLEX 1 008 259 1 010 570 2 311
73210 PUYGROS 16 631 16 704 73
73213 LA RAVOIRE 745 201 746 838 1 637
73222 ST ALBAN LEYSSE 493 605 494 735 1 130
73225 ST BALDOPH 236 857 237 387 529
73228 ST CASSIN 69 596 69 750 154
73243 ST JEAN D'ARVEY 134 534 134 877 343
73249 ST JEOIRE PRIEURE 107 141 107 490 349
73281 ST SULPICE 67 138 67 285 146
73288 SONNAZ 147 183 147 541 358
73293 THOIRY 19 669 19 762 93
73294 LA THUILE 14 588 14 662 74
73310 VEREL PRAGONDRAN 35 050 35 148 98
73326 VIMINES 178 047 178 448 401

73004 AILLON LE JEUNE 63 496 61 334 -2 162
73005 AILLON LE VIEUX 9 701 8 326 -1 376
73020 ARITH 28 455 25 103 -3 352
73036 BELLECOMBE EN BAUGES 40 868 35 993 -4 875
73081 LE CHATELARD 45 739 41 034 -4 705
73090 LA COMPOTE 17 004 15 102 -1 903
73101 DOUCY EN BAUGES 8 934 8 143 -791
73106 ECOLE 22 642 21 802 -840
73139 JARSY 17 523 16 283 -1 240
73146 LESCHERAINES 49 267 43 792 -5 475
73178 LA MOTTE EN BAUGES 42 588 39 372 -3 216
73192 LE NOYER 12 890 11 219 -1 672
73234 ST FRANCOIS DE SALES 8 686 7 675 -1 010
73277 STE REINE 9 723 8 313 -1 410

Sous-total ex-CACM 9 958 346 9 983 175 24 829
Sous-total ex-CCCB 377 515 343 490 -34 025

TOTAL GENERAL 10 335 862 10 326 665 -9 196
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Considérant le calendrier contraint qui s’impose à la collectivité dans la mise en œuvre d’une 
politique d’abattement harmonisée, (date limite au 1er octobre),

Vu l’article 1411 II. 1. du code général des impôts,

Vu l’avis de la commission des finances du 5 septembre 2017,

Le Conseil communautaire de Chambéry métropole - Cœur des Bauges, après en avoir 
délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : harmonise la politique d’abattement à la taxe d’habitation au 1er janvier 2018 et de 
fixer sur le territoire de la Communauté d’agglomération Chambéry métropole - Cœur des Bauges, 
les taux suivants :

- abattement général à la base : 14 %,
- abattement avec 1 personne à charge : 10 %,
- abattement avec 2 personnes à charge : 10 %,
- abattement avec 3 personnes à charge : 20 %,
- abattement supplémentaire par personne à charge : 20 %,

Article 2 : demande la suppression des correctifs de quotité issue de la réforme fiscale de 2011
sur le territoire de l’ancienne Communauté de communes du Cœur des Bauges,

Article 3 : charge le président de transmettre cette délibération aux services préfectoraux et 
fiscaux.

le président,
Xavier Dullin
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